
1      9 
reprend le travail à temps 
partiel pendant une période  
de maladie

Environ

44 %  33 %  

450.000 
incapacités de travail

de toutes les reprises  
du travail À TEMPS PARTIEL 
concernent des personnes 

souffrant de troubles 
mentaux

12 % 

des non-bénéficiaires 
de l’intervention majorée

(versus 6 % des bénéficiaires)

des personnes qui  
NE REPRENNENT PAS LE TRAVAIL 
À TEMPS PARTIEL, concernent 
des personnes souffrant de 

troubles mentaux

Les personnes souffrant 
d’affections mentales font 
surtout recours au système 
de reprise du travail à temps 
partiel

Reprise de travail 
à temps partiel

> 10 milliards 
de dépenses pour indemnités
(incapacité primaire et invalidité)

personne reste en incapacité  
de travail pendant > 1 an  

suite à des troubles mentaux

Ces dépenses augmenteront 
jusqu’à 2,19 % du PIB en 2027.

En 2022 :

1 sur  4

 
plus de 

500.000
invalides

&

Analyse des reprises du  
travail à temps partiel  
pendant la période d’incapacité

Ce sont principalement des 
personnes de plus de 35 ans

14 % 
des femmes en incapacité de 
travail reprennent le travail à 

temps partiel
(versus 9 % des hommes)

AFFILIÉS AVEC REPRISE DE 
TRAVAIL À TEMPS PARTIEL :

19 % indépendants

15 % employés

9 % ouvriers

personne sur


